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Procès-verbal de l'Assemblée Générale Extraordinaire du 6 mai 2024

Le 6 mai 2024, à quatorze heures, au siège social de la société,

Les associés de la société 2LR, société à responsabilité limitée au capital de 2100 €, ayant son
siège social au 120 Rue Condorcet, 13016 MARSEILLE et immatriculée au registre du commerce
et des sociétés de MARSEILLE sous le numéro 803 506 468, se sont réunis en assemblée général
extraordinaire, au siège social, sur convocation régulièrement effectuée par la gérance.

Il a été établi une feuille de présence qui a été émargée par chaque associé présent en entrant en
séance.

Monsieur Julien LLUSA, en sa qualité de gérant, préside l'assemblée.

La feuille de présence, certifiée exacte par les membres du bureau, permet de constater que les
associés présents ou ayant donné pouvoir possèdent l'intégralité des titres ayant le droit de vote.

L'assemblée est déclarée régulièrement constituée et peut valablement délibérer.

Le président dépose sur le bureau et met à la disposition de l'assemblée :
? La feuille de présence de l'assemblée ;
? Les copies des lettres de convocation ;
? Le rapport de gestion de la gérance ;
? Le texte des projets de résolutions proposées par le président à l'assemblée.

Puis le président déclare que tous les documents et renseignements prévus par la loi et les
règlements, ont été tenus à la disposition des actionnaires, au siège social, à compter de la
convocation de l'assemblée.

L'assemblée lui donne acte de cette déclaration.

Le président rappelle ensuite que l'assemblée est appelée à statuer sur l'ordre du jour suivant :

Ordre du jour

? Décisions à prendre dans le cadre des dispositions de l'article L 225-248 du Code de
commerce;

? Pouvoirs en vue des formalités.

Le président donne lecture de son rapport et de l'exposé des motifs des projets de résolutions
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presentés .

Personne ne demandant la parole, le président met aux voix les résolutions suivantes :

Première résolution

Après avoir entendu la lecture du rapport de la gérance, l'assemblée générale extraordinaire
délibérant par application de l'article L 225-248 du Code de commerce et après examen de la
situation de la Société telle qu'elle ressort des comptes annuels de l'exercice clos le 31 décembre

2023 approuvés par l'assemblée générale ordinaire annuelle du 6 mai 2024, lesquels font
apparaître que les capitaux propres de la Société sont devenus inférieurs à la moitié du capital,
décide de ne pas prononcer la dissolution anticipée de la société.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Il est rappelé que la Société est tenue au plus tard à la clôture du deuxième exercice social suivant
celui au cours duquel la constatation des pertes est intervenue, soit de réduire son capital d'un
montant au moins égal à celui des pertes qui n'ont pas été imputées sur les réserves, soit de
reconstituer ses capitaux propres à concurrence d'une valeur au moins égale à la moitié du capital
social.

Deuxième résolution

Lassemblée générale confère tous pouvoirs au porteur d'une copie ou d'un extrait du présent
procès-verbal à l'effet d'accomplir toutes les formalités légales.

Cette résolution, mise aux voix, est adoptée à l'unanimité.

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée.

De tout ce que dessus, il a été dressé le présent procès-verbal signé par le président de séance et
les associés présents.

Le président, Monsieyr Julien LLUSA

A v o u
Monsieur Julien LLUSA

Monieur ALEXANDRE ROYANT 700 res
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